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La filière anacarde du Bénin : 
avenir et durabilité ? 
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La production de noix d’anacarde 
(Anacardium occidentale) représente 
pour le Bénin une grande possibilité de 
diversification des produits agricoles 
d’exportation au coté du coton qui 
constitue la première source de 
richesse agricole du pays. Le 
développement de la culture de 
l’anacardier qui a commencé dès le 
début de l’indépendance du pays avec 
principalement l’installation des 
plantations d’Etat aux côtés desquelles 
on retrouvait quelques réalisations 
communautaires et privées, n’a pas 
connu de grands succès du fait 
simplement de l’inexistence de marché 
durable et des prix peu attractifs 
proposés au producteurs. Cette 
situation a malheureusement conduit à 
l’arrêt des opérations de plantations 
vers la fin des années 70 avec pour 
conséquence l’abandon des 
réalisations existantes qui ont subi des 
affres des feux et des pressions des 
populations. Mais à partir des années 
1990, la demande de noix d’anacarde 
a commencé par prendre de 
l’importance au plan mondial et cela a 
eu pour implication la demande des 
noix du Bénin et d’autres pays africains 
producteurs comme la Tanzanie, le 
Mozambique, la Guinée Bissau, le 
Nigeria et la Côte d’Ivoire. Avec la 
dévaluation du franc CFA en 1994, 
l’engouement des producteurs 

anacarde s’est accru du fait des prix 
proposé et des possibilités de marché 
qui se sont multipliées. Ainsi, d’une 
production d’une dizaine de milliers de 
tonnes de noix exportées en 1996, le 
Bénin a atteint  environ 66.000 tonnes 
en 2005 (Données port autonome de 
Cotonou). De même, depuis le début 
des années 1990, de nouvelles 
plantations privées ont continuées par 
voir le jour avec plus de visibilité ces 
cinq dernières années grâce à l’appui 
de certains projets et programmes de 
développement . Ces nouvelles 
plantations vont accroître de façon 
significative dans un futur proche, 
l’offre nationale de noix qui pourrait 
doubler d’ici 2015 si les tendances 
actuelles sont maintenues. Mais 
malgré cet espoir de capacité de 
production, est-ce que la filière 
Béninoise de noix d’anacarde a de 
chance d’aller de l’avant ? 

 
La longue marche des producteurs 
pour une filière anacarde de qualité 
 
Le passage en revue des différents 
maillons constituant la filière anacarde 
du Bénin (production, 
commercialisation, transformation), 
permettra d’apporter la juste réponse à 
la question et de proposer des 
solutions qu’il faut à chaque situation 
qui pourrait compromettre l’avenir de 
cette filière. 
 
Une production de noix en 
constante progression mais 
nécessite une maîtrise des facteurs 
défavorables à qualité! 
 
En effet, la production de noix qui se 
fait principalement par les producteurs 
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avec l’appui conjugué des efforts des 
structures de recherche, de 
vulgarisation, des projets et 
programmes de développement prend 
de plus en plus d’importance dans les 
exploitations agricoles des zones 
productrices du pays. La mise en 
œuvre progressive par ces 
producteurs des bonnes pratiques 
agricoles pour une production fruitière 
de l’anacardier permettra dans les 
années à venir d’accroître la 
productivité des plantations et par 
conséquent d’accroître la production 
nationale de noix. Mais s’il y a de 
chance que la production en quantité 
soit soutenue du fait du nombre de 
plus en plus croissant des planteurs et 
des plantations enregistrés au plan 
national, il est à craindre que la qualité 
prenne un coût du fait de plusieurs 
facteurs qu’il faudra rapidement 
maîtriser. Le premier facteur est relatif 
à la non application par un plus grand 
nombre des producteurs des bonnes 
pratiques recommandées pour la 
culture de l’anacardier : utilisation de 
bonne semences, application des 
itinéraires techniques, récolte et post-
récolte selon les normes techniques, 
etc. La non observation de ces bonnes 
pratiques s’explique par la faiblesse de 
l’encadrement technique en faveur de 
cette spéculation, du manque de 
formation, d’information et de 
sensibilisation. Le second facteur est le 
vol opéré dans les plantations 
d’anacardier obligeant les planteurs à 
faire la récolte des fruits immatures, 
donc de qualité médiocre pour le 
marché. Ce vol qui représente environ 
30% de la production nationale fait 
intervenir plus tôt les pratiquants qui 
opèrent en récoltant également des 
noix vertes qui arrivent grossir les 
stocks réguliers, affectant ainsi leur 
qualité. Le troisième facteur est 
l’importation des pays limitrophes des 
noix de mauvaise qualité (noix issues 
des invendues des années 

antérieures, noix immatures ou mal 
conditionnées, etc.) pour compléter le 
stock national. Cette importation qui 
représente environ 10 à 15% du 
volume national exporté ne devrait pas 
être un drame si la qualité y était, mais 
certains acteurs qui s’y adonnent ne 
s’intéressent pas à cette qualité pour 
des questions de profit. Par rapport à 
tous ces facteurs qui compromettent la 
qualité des noix du Bénin, la meilleure 
façon de les contourner passe par une 
organisation des acteurs pour un 
autocontrôle des règles de jeu (règles 
asseoir par les acteurs concernés et 
régulées par le pouvoir étatique) avec 
un accompagnement en terme de 
formation, information et 
sensibilisation. La création des 
marchés locaux virtuels (espaces 
géographiques où tous les producteurs 
qui amènent ou mettent en réseau 
leurs productions sont connus et 
répertoriés). Cela permettra de 
maîtriser l’origine des noix qui 
concourent à la production de chaque 
localité et par conséquent de garantir 
la qualité et la traçabilité de la 
production nationale destinée à la 
commercialisation sur le marché 
international. 

 
L’anacardier dans le système agricole 
à production diversifiée 
 
Un commerce des noix dépendant 
des caprices des acteurs et des jeux 
d’intérêts. 
 
S’agissant de la commercialisation des 
noix du Bénin, elle constitue 
malheureusement aujourd’hui une 
activité « sauvage » qui met en lien 
une chaîne d’acteurs constitués de 
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producteurs (organisés ou isolés), de 
collecteurs (premier et deuxième degré 
parfois), de commerçants (petits et 
gros) et d’exportateurs (souvent 
indopakistanais en cercle bien fermé). 
S’il est constaté que pour cette activité, 
l’Etat intervient annuellement pour fixer 
(souvent comme devoir administratif) 
les prix planchers d’achat des noix au 
producteur, la réalité de ce qui se 
passe sur le terrain durant toute la 
campagne de commercialisation est de 
nature très préoccupante pour le 
développement économique et social 
d’un pays. En effet, chaque campagne 
de commercialisation de la noix de 
cajou constitue une période de 
bradage de la production nationale par 
les producteurs qui se retrouvent pris 
en otages par des règles non écrites et 
très évolutives du marché. Ces règles 
sont définies et mises  en œuvre par 
l’exportateur qui au regard de l’état de 
son marché d’amande ou d’autres 
sous-produits anacardes, dimensionne 
sa source d’approvisionnement, tant 
du point de vue du volume à prendre 
que du prix à proposer. Dans tous les 
cas de figure, ce jeu reste défavorable 
au producteur qui est condamné à 
rester à la fois dans l’incertitude de prix 
et de possibilité de placement de sa 
production. L’exemple de la campagne 
2006 reste édifiant pour tous les 
producteurs qui continuent d’avoir sur 
les bras leur production de la 
campagne. Cette situation a accru le 
risque de bradage des produits par un 
grand nombre de producteurs (moins 
de 150 FCFA le kilogramme même si 
une partie de la production a été 
vendue entre 250 et 275 FCFA). Au 
cas où ces noix ne seront pas vendues 
cette année, elles compromettront la 
qualité de la production de l’année 
suivante du fait qu’elles seront tout 
simplement vieilles, donc avec des 
amandes peu appréciables du fait 
surtout des conditions inappropriées 
de stockage. Pour mieux tirer profit de 

la commercialisation de noix du Bénin, 
l’une des solutions passe toujours par 
l’organisation des acteurs avec une 
mise en commun de la production pour 
faire face aux acheteurs dans une 
démarche de flexibilité. Mais il faut 
retenir dans la stratégie de 
développement de la filière anacarde 
du Bénin que la commercialisation de 
noix brute a un avenir peu prometteur 
pour deux raisons simples : 1) les pays 
importateurs de noix sont peu 
nombreux (principalement l’Inde pour 
le Bénin) et sont tous inscrits dans un 
schéma de développement de la 
production locale de matière première 
(noix) pour satisfaire les besoins de 
leurs usines dans les années à venir, 
2) les concurrents du Bénin en Afrique 
accroissent chaque année leur part de 
marché de noix brute et pourront être 
des destinations choisies si certaines 
conditions sont réunies : stabilité 
politique en Guinée Bissau, Côte 
d’Ivoire et Mozambique; réduction de 
tracasserie et de corruption au Nigeria, 
etc. Mais face à cette situation, la 
solution finale pour la filière anacarde 
du Bénin passe par la transformation 
et la valorisation de la production 
nationale. 

 
Le commerce des noix de cajou au 
Bénin : une activité à règles 
déséquilibrées en défaveur des 
producteurs et de l’économie nationale 
 
La transformation locale reste un 
chemin obligatoire pour la noix du 
Bénin. 
 
La transformation des noix d’anacarde 
du Bénin reste le maillon le plus faible, 
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voire inexistant de la filière. L’état 
actuel de ce maillon constitue un 
risque de compromission de l’avenir de 
cette culture pour le pays et par 
conséquent de l’avenir des 
producteurs et productrices de cette 
plante. En effet aujourd’hui, la quasi-
totalité des noix produites au Bénin est 
destinée à l’exportation sous forme 
brute. Non seulement cette situation ne 
permet pas une valeur ajoutée pour la 
production mais place également la 
filière dans des incertitudes 
permanentes tout simplement parce 
que la décision finale d’être sur le 
marché international ne dépend pas du 
Bénin. C’est dire qu’en vendant des 
noix brute, le Bénin se place sur le 
marché des consommateurs des 
produits finis (amande et autres 
produits) par procuration et reste de ce 
fait inconnu desdits consommateurs. 
Le bon vouloir du détenteur de la 
procuration (indopakistanais) 
détermine la présence ou non du 
Bénin sur ce marché. S’il faut saluer 
les efforts de quelques transformateurs 
des noix d’anacarde qui se sont 
essayés ou s’essaient pour donner de 
la valeur ajoutée à la production 
nationale, il faut reconnaître que les 
actions entreprises par ces derniers ne 
permettent pas d’être sur le marché 
des produits transformés de façon à 
obtenir et garder une part de ce 
marché à cause de trois raisons 
majeures. La première est un peu le 
non professionnalisme des opérateurs 
qui s’exercent à la transformation. En 
effet, les quelques unités de 
transformation mises en place l’ont été 
sans que les promoteurs n’en cernent 
les différents contours des marchés 
auxquels les produits obtenus devront 
s’adresser. Cette situation a abouti au 
fait que les produits obtenus n’ont pas 
pu respecter les normes pouvant les 
placer sur les marchés autres que 
ceux domestiques (vente locale et 
accessoirement sous-régionale). La 

deuxième raison se trouve dans la 
taille des unités installées. Les 
possibilités de transformation de ces 
unités sont si faibles (25 à 50 
tonnes/an) pour répondre à la 
demande internationale, même si les 
produits respectaient les normes. La 
dernière raison rejoint un peu la 
première mais plus spécifique sur les 
conditions de transformation qui ont de 
liens avec la qualité des produits finis. 
En effet, les conditions de 
transformations actuelles ne pourront 
pas garantir la qualité du fait que pour 
la presque totalité des unités 
existantes ne disposent pas de tous 
les maillons nécessaires pouvant 
conduire à un produit sains et de 
qualité. 

 
La transformation garantit une valeur 
ajoutée à la production d’anacarde 
 
Le salut de la filière nécessite un 
sursaut des acteurs 
 
Face à tout ce qui précède, un sursaut 
important reste à faire par tous les 
acteurs (producteurs, opérateurs 
économiques, Etat) pour asseoir le 
développement de la filière anacarde 
du Bénin sur des bases durables. Les 
producteurs doivent jouer leur partition 
pour que les noix devant arriver sur le 
marché soient de qualité, en 
appliquant les techniques appropriées 
recommandées. Les opérateurs 
économiques doivent inscrire leurs 
actions dans la durée en optant très 
rapidement pour la voie de la 
transformation qui, à mon avis, 
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apparaît être celle par laquelle la filière 
anacarde aura la chance de survie.  
 

 
Les acteurs doivent mieux pousser les 
réflexions pour un lendemain fructueux 
de la filière. 
 
L’Etat, à travers ses structures 
techniques, doit être suffisamment 
inventif et veilleur pour apporter les 
facilitations nécessaires aux 
producteurs et opérateurs 
économiques, pour non seulement 
produire de la matière mais assurer sa 
valorisation. Concernant particulière la 
transformation des noix, les facilités 
devront concerner la fiscalité et les 
impôts, l’exonération des outils et 
intrants industriels, l’accès au marché, 
la protection de l’approvisionnement 
des unités dont les produits finis sont 
éligibles à l’exportation par le 
déclassement à l’exportation des noix 
brutes équivalentes aux besoins des 
unités concernées, etc.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’incitation devra être très attractive 
pour permettre l’installation 
progressive et rapide des unités de 
transformation pouvant répondre à la 
fois aux exigences de quantité et de 
qualité. 
 En fonction du rythme d’installation 
des unités, les volumes conséquents 
de noix brutes devront être déclassés 
à l’exportation pour qu’en fin de 
compte aucune noix brute ne sorte du 
Bénin lorsque le pays sera doté de la 
capacité de transformation de toute la 
production nationale dans une 
échéance raisonnée des 10 années à 
venir. Un mécanisme approprié sera 
mis en place par les acteurs à cet effet 
pour éviter que les unités de 
transformation qui naîtront ne soient 
des écrans pour voiler l’exportation de 
noix brutes tout en bénéficiant des 
facilités qui seront offertes par l’Etat. 
 


